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En page 39 du volet A (dossier ICPE) du dossier de demande, sur la figure 4 (schéma global de 
fonctionnement du projet) il est question de « 7 plateforme (sic) décentralisées » : 

 

 
 

En page 309 du même document, ce nombre ne s’élève plus qu’à 6 : 
 

 
 
Cependant en page 5 de l’annexe 17 (bilan de la concertation) il est rapporté que   
 

«  7 plateformes de stockage décentralisé seront construites » : 
 

 
 
Tandis que dans les autres documents il n’est plus question que de 5 plateformes, sans qu’un début 
d’explication ne vienne éclairer sur les motifs qui ont pu conduire à faire fi d’une décision prise lors 
d’une réunion de concertation. 
 
Ce sont là des méthodes dignes d’une autre époque et inacceptables de la part d’un porteur de projet 
qui se prétend (page 309) : 
 

«  Soucieux de travailler en toute transparence et en bonne intelligence avec les acteurs du territoire » 
 
Sur ce motif, 
 

nous demandons à la Commission d’enquête d’émettre un avis défavorable. 

 


